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1) BRASSAC
Mise en place d'une pompe   à
chaleur à la salle des fêtes.
SUMR/ACO03499

20 132 € 20 132 € - 45% 9 059 €

Observation   : Préfinancement accordé le 31 juillet 2017. 

2) CASTELSARRASIN
Rénovation de la toiture de la 
maison de quartier du Gravil.
SUMR/ACO03294

256 000 € 130 000 € 126 000 € 12% 15 600 €

Observation   : En application du règlement financier départemental, une deuxième tranche de dépense 
subventionnable arrêtée à 126 000 € HT pourrait être accordée à la Commune.
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3) BEAUMONT DE 
LOMAGNE
Création d'un pôle 
touristique économique et 
culturel.
SUMR/ACO03283

2 009 000 € 1 520 000 € - Forfait 212 400 € (*)

Observation   : Dossier présenté dans le cadre du contrat régional unique du PETR du Pays Garonne Quercy
Gascogne - année 2017. ( *) Cette subvention sera versée en annuités.

4) LA SALVETAT 
BELMONTET
Réhabilitation thermique 
de la salle des fêtes de 
Saint Caprais.
SUMR/ACO03146

211 643 € 130 000 € 81 643 € 30% 39 000 €

Observation   : Dossier présenté dans le cadre du contrat régional unique du PETR Midi Quercy – année 2016.
En  application  du  règlement  financier  départemental,  une  deuxième tranche  de  dépense  subventionnable
arrêtée à 81 643 € HT pourrait être accordée à la Commune.
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5) MOISSAC
Création d'un musée d'art et 
d'histoire à l'abbaye St 
Pierre.
SUMR/ACO03081

4 883 263 € 2 870 000 € - Forfait 449 000 € (*)

Observation   : Dossier présenté dans le cadre du contrat régional unique du PETR Garonne Quercy Gascogne - année
2017. (*) Cette subvention sera versée en annuités.

Total subventions en capital..........................63 659 €

Le Président,

Christian ASTRUC
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